
 

   

                                                                                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                      

                                      

                       

    

 

BAREME DE MOUVEMENT INSTITUTEURS, PROFESSEURS DES ECOLES 

                 BAREME DE BASE 

 

1. ANCIENNETÉ GÉNÉRALE DES SERVICES au 31/08 de l’année du mouvement :  

                                (1 an : 1 point ; 1 mois : 1/12   0,0833 point ; 1 jour  : 1/360  0,0027 point) 

 

        ……. ans ……. mois ……. jours                   ……. + (……. x 1/12) + (…….  x 1/360) 

 

 

2. NOTE PEDAGOGIQUE : date de référence : 31.01 de l’année en cours 

                                          A) avant dernière note …….  Pts - date : ……./……./……. 

                                          B) dernière note …………… Pts - date : ……./……./……. 

 

 Si A a moins de 3 ans :  A + B                                                                      ……….. + ……….. = ……….. X 0.5 

                                                           2                                                     2    

 

 Si A a plus de 3 ans : B                                                                                                                                                                                  ……….. X 0.5 

 

 Si B a plus de 3 ans : on actualise en ajoutant au-delà de la 3ème année : 

 - 0,25 point par année jusqu’au 7ème échelon acquis 

 - 0,10 point par année à partir du 8ème échelon acquis 

 

 Donc B + actualisation     (maxi 19,75)                                                ……….. + ……….. = ……….. X 0.5 

 

 Si absence de note après la titularisation      B =                      

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                   TOTAL 

Points 
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10              1er et 2è échelon                                                                                         

10.5     3è échelon 

11        4è échelon 

11.5     5è échelon 

12        6è au 11è échelon 

MOUVEMENT DES INSTITUTEURS 

 ET PROFESSEURS DES ECOLES 2015 

ACCOMPAGNÉE DE LA PHOTOCOPIE DE VOTRE ACCUSÉ DE 

RÉCEPTION DE LA LISTE DES POSTES  

 SAISIE SUR I-PROF  
 

SITUATION PERSONNELLE : 

 

Nom, Prénom : ................................................................................................................................................. 

 

Date de naissance : ............/.............../................ Nom de jeune fille : ............................................................... 

 

Adresse personnelle : ........................................................................................................................................ 

 

    C.P. : ...............................   Commune : ..................................................................... 

 

Téléphone : ......../........./........../........../.......…  Email : ………………………………………. 

FICHE A COMPLÉTER ET A ENVOYER AU  :  

SE-UNSA - 4 rue Paul Sautai 80000 AMIENS 

J’accepte de fournir au SYNDICAT DES ENSEIGNANTS-UNSA les informations nécessaires au suivi de mon dossier. Je demande au SYNDICAT DES ENSEIGNANTS-UNSA de me 

fournir les informations administratives concernant la gestion et le déroulement de ma carrière auxquelles il a accès notamment à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire 

figurer ces informations dans des fichers et traitements informatisés dans les conditions fixées par la loi du 6/01/78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions 

que le droit d’accès en m’adressant au SYNDICAT DES ENSEIGNANTS, 4 rue Paul Sautai  80000 AMIENS. 
 

Date :                                                                                                                         Signature : 


